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ARTICLE 49

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« La compétence de la police des jeux dans les cercles est étendue aux jeux d'argent et de
hasard en ligne. Un décret prévoit les modalités de cette extension de compétence. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'amendement propose d'étendre aux  jeux d'argent et de hasard en ligne la compétence de
la police des jeux dans les cercles. Les coûts de cette extension de compétence seront couverts par
redéploiement.


